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lues avec fruit par tous ceux qui rcchcrchent la lumiere sur les

causes et le but de l'expedition francaise actuelle dans ce pays.
Le capitaine anglais Chesney professeur d'histoire militaire au

College de Sandhurst, vient de publier un volume inlilule: Coup-d'ceil
militaire sur les röcentes campagnes du Virginie el du Maryland, qui
renferme un resume assez exacl et relativement imparlial, quoique
penchant ouverlemenl pour le Sud, des evenements de l'annee 1862,
ainsi que de la balaille de Chancellorsville.

Enfin notre compatriote, M. le colonel federal Fogliardi, qui est

depuis six mois sur le theälre des hostilites. oü il a ete appele par des

interets de famille, mais oü il profite aussi de ses loisirs pour voir
l'armee federale et ses combats, adresse au Departement militaire
föderale suisse des lettres, qui, si elles sont livröes un jour ä la publi-
cite, offriront un vif inleret el fourniront de precieux renseignements.

NOUVELLES ET CHBONIQUE.

Le döpartement militaire suisse aAdresse aux autoritös miliiaires des cantons la

circulaire suivante :

Berne, ie ii aoüt 1863.

Tres honorös Messieurs,

L'Assemblee föderale ayant. dans sa derniere session. accorde au Conseil

föderal les credits necessaires pour organiser encore »leux ecoles de lir pour
l'infanterie dans le courant de cette annöe, le döpartement s'empresse de prendre au

nom du Conseil föderal les dispositions execuloires, convaincu que vous prelerez
votre concours it la reussite de celle imporlanle institution.

Les deux ecoles de tir antoni lieu ä Bäle. '»ous le commandemenl ei la direction

de M. le major föderal Van Berchem :

La lre du 31 aoül au 19 septembre : jour d'enirec. öü aoül : licenciement 19

seplembre ;

La 2e du 3 au 24 octobre ; jour tlYnlröe, 4 octobti; ; licenciement, 24 oclobre.

On n'adiuetlra aux deux ecoles que tles ofticiers seulement, savoir un officier

par bataillon ou demi-bataillon de l'ölite.

Les bataillons n° 1, jusques et y compris le nu 42. enverrout chacun un officier

ä la premiöre de ces öcoles.

Les bataillons n0" 43 ä 84 enverrout chacun im officier ä la seconde öcole.

Nous \ou> invitons en consötpicnce ä bien vouloir designer .»ans trop »lc retard

les officiers que vous comptez envoyer ä ce- ecoles el leur donner l'ordre de sc

prösenter le 50 aoüt, respectivemenl le 4 oclobre. a midi, ä Bäh', au commandant

de l'öcole.
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Les etats nominatifs des officiers commandes, etats devant mentionner Tage, le

grade et le domicile, sont ä transmetlre au departement soussigne :

Ceux concernant la lre ecole. jusqu'au 25 aoüt :

»> 21, »» »> 15 septembre :

au plus tard.

Quant au choix de ces officiers, nous vous recommandons instammenl

d'envoyer de jeunes oflicier* intelligents, qui ont regu une bonne education et qui
possedent les qualites physiques et intellectuelles indispensables.

II va sans dire que l'on ne doil envoyer aucun des officiers qui ont pris part aux
öcoles de tir l'annöe derniere.

Les officiers designös devront surlout avoir bonne vue: en revanche il n'est

pas nöcessaire qu'ils se soient dejä oecupös du tir.
Les officiers qui prennent pari ä l'ecole percevront une sohle de o fr. par jour

de service et de roule.
Ils doivent elre pourvus. untre leur manteau d'officier, d'une capote de soldat

et dps reglements suivanls :

Instruction sur le lir;
Ecole du soldal;
Ecole de peloton;
Service de l'infanlerie legere.

Les armes et munitions sonl fournies par la Confedöralioti.

Les instructeurs cantonaux que nous dösirons employer ä ces ecoles vous seront

designös prochainement.
Comme l'admission d'instructeurs ou d'öleves volontaires ne feraient qu'entraver

la marche de ces öcoles, nous declarons döjä maintenant que nous ne pourrions

pas obtempörer ä des demandes de ce genre: par contre nous complons que les

cantons prendront les dispositions necessaires pour que Ions les bataillons y soient

reprösentes.
Dans l'espoir que vous donnere/, prompte execution ä nos dispositions, nous

vous prions de vouloir agreer l'assurance de noire parfaite consideration.

Le chef du departement militaire federal,
St.e.mpi"li

Le Conseil födöral a recu quelques exemplaires du programme du tir national

beige, qui commencera le 20 septembre.

La Russie ayant demande comniuniealion de l'ordonnance sur le nouveau fusil

d'infanterie, le Conseil födöral s'enipressera d'y satisfaire des que celle ordonnance

sera parfailement arretöe.
De son cöte, la Baviöre a dcmainle quelques exemplaires de fusees de

Schrapnel. Le Conseil födöral a decide l'envoi, en priant, ä cette occasion, le

gouvernement bavarois de lui donner communication tlu reglement sur le service

de l'artillerie en Baviere.
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Le Conseil federal a nommö, en date du 2fi aoül ecoule M le lieutenant-
colonel federal Liebi au po^te de commissaire tles guerres en chef de la Confederation,

poste tpie le litulaire remplissait ad-intörim depuis longtemps. M. le

major Pauli, aussi employe provisoire au meme bureau. a öte nommö chef du

bureau d'expödition.

Le rassemblement de troupes de la Haute-Argovie semble vouloir ölre dörangö

par les pluies Aujourd'hui meme, 4 septembre, le grand ötat-major se reunit
ä Burgdorf, tandis que la plupart des divers corps de troupes sont dejä depuis

quelques jours dans leurs cours pröparatoires. Dans la troisieme division, M. le

colonel Barman, commandant la 1™ brigade. a ötö remplace pour cause de

sante par M. le colonel Borgeaud. Dans la 5me division, M. le lieutenant-colonel
federal Meyer, qui a fait une chute de cheval daugereuse, a öte remplace par
M. le lieulenanl-colonel föderal Favre, de Geneve, comme commandanl de la t'e
brigade.

Nous puhlions aujourd'hui en Supplement le compte-rendu de la röunion
annuelle de la Societö militaire federale ä Sion qui a öte l'occasion d'une belle et

nteressanle föte.

Vaud. — Le 8 aoüt 1863, le Conseil d'Etat a nommö M. Redard, Constant, ä

Echandens, sous-lieutenant de dragons n° 34 de reserve federale, et M. Marquis,
Adolphe, au Chatelard, sous-lieutenant de dragons n» 35 de reserve fedörale.

Le 12, MM. Laurent, Jean ä Aigle, lieutenant de chasseurs de gauche du 113«
bataillon de reserve federale ; Rouge Louis-Philippe ä Lausanne medecin l«"-

sous-lieutenant; Morax, Jean-Marc, ä Morges, medecin, 1" sous-lieutenant.
Le 25, MM. Guex, Ls-Hri, k St-Legier, lieutenant de mousquetaires n° 3 du 46<=

bataillon, Girard, David-Ls, ä Roche, lieutenant porte-drapeau du 26« bataillon;
Mandrin, Gustave, k Aigle, 2e sous-lieutenant de chasseurs de droite du 26«
bataillon.

Le 28, MM. Meyland, Henri, ä Bougy-Villars, lieutenant de chasseurs de gauche
du 45 bataillon Regamey Jaques-Joseph ä Lausanne 2»' sous-lieutenant de la
compagnie d'Artillerie n° 3 de reserve cantonale.

Le 29 M. Racusstn Auguste ä Bauhnes 2« sous-lieutenant de chasseurs de
gauche du 46« bataillon.

Valais. — Ont öte nommes: MM. Genillard, Francois, d'Ardon, capitaine de
landwehr; de Lavallaz, Guillaume de Sion capilaine d'artillerie; Stucky, Guillaume,
ä Sion, lieutenanl d'artillerie.

La Revue militaire parait deux fois par mois. — Prix : 6 francs par an pour
toule la Suisse et 10 francs pour l'ölranger. S'adresser, pour lout ce qui
concerne les abonnements el l'administration, ä l'imprimerie Pache, ä Lausanne, et
ä M. Tanera, editeur, rue de Savoie, 6, ä Paris.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, OITE-HERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

